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EXTRAIT  DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS  DU CONSEIL MUNiCIPAL

DE LA VILLE DE GAP

Le treize  avril  deux  mille  vingt-s'ix  à 1 8h15,
Le Conseil  Municipal  de la Ville  de Gap, s'est réuni  en la salle  du Quattro  de Gap, après
convocation  légale,  sous la présidence  de M. Roger DIDIER.

NOMBRE DE CONSEILLERS
En exercice  : 43

Présents  à la séance  : 42

DATE  DE LA  CONVOCATION 07 /04/2026

DATE DE L'AFFICHAGE  PAR EXTR/lIT  DE LA PRESENTE DELIBERATION 20/04/2026

OBJET

Règlement  intérieur  du Conseil  Municipal  - Adoption

Étaient  présents  :

M. Roger DIDIER,  Mme Rolande  LESBROS, M. Olivier  PAUCHON,  Mme Delphine
ROLLAND , M. Jérôme  MAZET,  Mme Catherine  ASSO , M. Jean-Pierre  MARTIN , Mme

Céline  ZARB,  M. Jean-Louis  BROCHIER,  Mme Solène  FOREST,  M. Vincent  MEDILI,  Mme
Zoubida  EYRAUD-YAAGOUB , M. Claude  BOUTRON , #me  Ginette  MOSTACHI , M. Pierre
PHILIP,  Mme Mélissa  FOULQUE,  M. Joël  REYNIER, Mme Françoise  BERNERD, M.
Alexandre  MOUGIN , Mme Nina AMAR CAL,  M. Dorian  DEININGER,  Mme Johanna  CLERC ,
M. Richard  GAZIGUIAN,  Mme Isabelle  CAMBOS,  M. Gil SILVESTRI, M. Bruno PATRON,
Mme Elodie  BRUTINEL LARDIER,  M. Alain  BLANC,  Mme Valérie  PAUCHON-BIANCOLINO,
M. Georges  MUNOZ,  Mme Christiane  BAR, M. Elie CORDIER,  Mme Charlotte  KUENTZ,  M.
Jean-Pierre  BRIARD,  Mme Claudie  BOYER, M. Jean-Jacques  ROSTAN, Mme Sophie
DELFINO,  M. Axel  BERRIAUX,  Mme Savine  JUNOT,  Mme Mylène  ARMANDO,  Mme Aurélie
ALLEMAND,  Mme Jennifer  WILD

Conseillers  Municipaux,  formant  la majorité  des membres  en exercice.

Absent(s)  :
Mme Chiara  GENTY

Il a été procédé,  conformément  à l'article  L 2121-15  du Code Général  des Collectivités
Territoriales,  à l'élection  d'un secrétaire  pris dans le sein du Conseil  : Mme Ginette
MOSTACHI, ayant  obtenu  la majorité  des suffrages,  a été  désigné(e)  pour  remplir  ces
fonctions  qu'il(elle)  a acceptées.

La présen[e  r:Mcision pe+rt fake l'obje[, dans un rMlal de deux mors à comp[er  de sa publica[ion  e[/ou noirfica[ron. d'un recours corden(reux  par  courrier

adressé  au Tôbunal  adminrs[ra[if  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrca[ron  Télérecours  crtoyens accessrble  à parirr
du sr[e www [elerecours  fr Dans le même délar, un recours  gracie+ix in[errompard  le délai de recours  con[erdreux  pouüa  ê4re adressé  à l'au[eur  de rac[e





Le rapporteur  expose  :

En vertu  de l'article  L2121-8  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT)

et dans la mesure  où la Commune  a plus de 3 500 habitants,  le Conseil  municipal

doit  établir  son règlement  intérieur  dans les six mois qui suivent  son installation.

Ce règlement  permet  au Conseil  municipal  de se donner  des règles  propres  de

fonctionnement,  dans  le  respect  des  règles  législatives  et réglementaires  en
vigueur.

Il a pour  vocation  de compléter  et préciser  les dispositions  du Code Général  des

Collectivités  Territoriales  et  n'est  applicable  que pour  la durée  du mandat  au cours

duquel  il a été voté.  C'est notamment  lui  qui fixe  les  modalités  du  débat
d'orientation  budgétaire.

Ce règlement  intérieur  entrera  en vigueur  dès que la délibération  décidant  son

adoption  deviendra  exécutoire,  c'est-à-dire  dès  qu'elle  aura  été affichée  et

transmise  au représentant  de l'État  dans le département.

Ce règlement  intérieur  pourra  être  actualisé,  complété  ou encore  modifié  en

fonction  de l'évolution  législative  et réglementaire  ou sur demande  des conseillers

municipaux.  Chaque  modification  du règlement  intérieur  devra  être  effectuée  par
délibération  du Conseil  municipal.

VU  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  l'article
L2121-8,

Article  unique  : Il est  proposé  d'approuver  les termes  du règlement  intérieur.

Mise  aux  voix  cette  délibération  est  adoptée  ainsi  qu'il  suit  :

- POUR : 37

- CONTRE  : 3

M. Jean-Pierre  BRIARD,  Mme  Claudie  BOYER, Mme  Jennifer  WILD

- ABSTENTION(S)  : 2

Mme  Sophie  DELFINO,  Mme  Mylène  ARMANDO

Le Maire /

a --Roger  DIDIER

Transmis  en Préfecture  le : I û AVR 2C]26
Affiché ou publié le : ;) ,,), @yH 2(')21',

Le Secrétai.œ  de Séance

Ginette  MOSTACHI

La prÉ.sente  r:Mcrsron peut  farre  l'ob)et. dans  un dèlai  de deux  mois  à comp[er  de sa p+iblica[ion  et/ou  no[rfica[ron,  d'un recours  con[enlreux  par
courner  adressé  au Tnbunal  admrnrs[ra[if  de MarseNle  (22-24  rue Bre[euil,  132B1 MARSEILLE  Cedex  6) ou par  rapplica[ron  Téhârecours  ci[oyens
accessrble  à par[rr  du si[e urww  telerecours  fr. Dans  le même  dMai, un reco+irs  gra6eux  rn[errompant  le délai  de recours  con[enfieux  pourra  ê[re
adressr  à l'a+i[eur  de l'acte
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PREAMBULE

Le présent  règlement  intérieur  est établi  conformément  à l'article  L2121-8  dci code

généraL  des collectivités  teri'itoriales  (CGCT),  qui impose  au conseil  municipa(  de se doter

d'un  règlement  intéi-ieur  dans les six mois  qui suivent  son installation.

Le contenu  du règLement  intériecir  est fixé  librement  par  Le conseil  municipal,  qui peut  se

donner  des règles  de fonctioni"iement  ii"iterne,  dans le respect  des dispositions  législatives

et i-églementaires  en vigcieur.

Il a notaminent  pour  objet  de définir,  poui- la durée  du mandat,  tes modalités  juridiques  et

pratiques  de i-éunion  du conseil  municipaL,  de tenue  des débats  et travaux,  aii-isi que de

prise  de décisions  dans le cadi-e des différentes  instances  existai"it  au sein  de ta Ville  de

Gap.

Il complète  les dispositions  du CGCT retatives  aux communes,  i"iotamment  ses articLes

L212a1-8 et  suivants,  mats  ne saurait  y dérogei".
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CHAPITRE I

SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL  : PERIODICITE,  CONVOCATIONS  ET

DROIT A L'INFORMATION

ARTICLE  I - ROLE DU CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil  mur'iicipal  règle,  par ses déLibéi-ations,  les affaires  qui sont de la compétence  de

ta Commune.  De plus,  il donne  son avis toutes  les fois  que cet  avis est requis  par les lois et

i-èglemerits  ou qu'iL  est demandé  par le Pi-éfet  ou son représentant.

Lorsque  te Conseil  municipal,  à ce régulièrement  requis  et  convoqué,  refuse  ou néglige  de

donner  son avis, il peut  être  passé outre.

It peut  déléguer  cet-taines  de ses compétences  au n"iaire. Il est alors rendu compte  au

Conseil  des décisions  prises  dans les domaines  ainsi délégués  à la séance la plus proche.

L'Assembtée  émet  également  des vœux  sur tous les sujets  d'ii'itéi-êt  comiïicinat.

ARTICLE  2 - PERIODICITE  DES SEANCES

Le Conseil  municipal  se réunit  au moins une fois par trimestre.

Le Maii-e peut  également réunir le Conseil  chaque  fois qu'il  le jcige utile.  Il est en outre

tenu de le convoquer  dans un délai maximal  de trente  (30) jours quand la demande

i'notivée  lui en est faite  par :

- le Pi-éfet  ou son représentant,

- le tiers  des n'iembres  du Conseil  municipal  en exercice,

En cas d'urgence,  le préfet  OLI SOI'l représentant  peut  abréger  ce délai,
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ART(CLE  3 - LIEU DE REUN!ON

Le Conseil  municipal  se réunit  et délibère  dans t'hémicycle  de t'Hôtel  de Ville  de Gap.

Néanmoins,  il peut  également  se réui"iii-  et délibérer  dans un autre  (ieu situé  sur (e

territoii-e  de ta viLle,  dès loi-s que ce [ieu  ne contrevient  pas au principe  de neutralité.

ARTICLE  4 - CONVOCATIONS

Toute  convocation  est  faite  par  le maire.

Elle est transmise  de manière  déinatérialisée  ou, si les conseiLlers  mui"iicipaux  en font  (a

demande,  adi-essée  pai-  écrit  à (eui-  domicile  ou à une autre  adresse.

Dans ce dernier  cas,  ils doivent  adresser  leur  demande  au Maire  par un courrier  i"ion

équivoque  et signé.

4. I - Régime  normal

La convocation  est  adressée  cinq  (5) jours  francs  avant  celui  de la réunion  du Conseit.

4.2  - Convocatiorb  en cas d'urgence

En cas d'urgence,  le délai  de cinq (5) jours  francs  peut  être  abrégé  par le maii-e  sans

toutefois  pouvoii-  être  inféi-ieur  à un (1 ) joui-  franc.

Daris ce cas, le Maire  en rend  compte  dès l'ouverture  de (a séaiice  du conseil  municipal  qui

se prononce  sur l'urgence  et peut  éventuellement  décider  du renvoi  de la discussion,  de

tout  ou partie  de l'ordre  du jour,  à une  séance  ultérieure.

4.3  - Convocation  après  renocivellement  du conseil

Api-ès le renouve[leinent  générat  des conseiLs  rnunicipaux,  la première  réunion  se tient  au

p(us tôt  le vendredi  et  au plus tard  le dimanche  suivant  le tour  de scrutin  à l'issue  duquel

le conseil  est élu au complet.

Par dérogatioi"i,  le délai  de convocation  est réduit  à trois  (3) jours  francs  avant  [a séance.

ARTICLE  5 - ORDRE  DU JOUR

Le maire  fixe  l'oi-dre  ài  jocir  des séances.  LeqcieL est par  ailleurs  porté  à la connaissance

du public  par yoie  d'affichage.
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En même temps que la coi"ivocatioi"i,  indiquant  la date,  l'heure  et le lieu de la réunion,  iL

envoie aux conseillers municipaux l'ordi-e  du jour  accompagné  d'une  i-iote expticative  de

synthèse  expLiquant  cl'iacun  des points  qui y sont inscrits.

Les synt)"ièses peuvent être accompagnées de documents d'informations  complémentaii-es,

Lorsque les pièces annexes sont trop volumineuses, les conseillers municipaux  sont  invités

à les consulter à ta Directioi"i Générale des Services, aux heui-es ouvrables, jusqu'au  jour
de la réunion  du Consett  municipat.

La liste des décisions pt-ises par le maire depuis la dernière séance du Conseil, dans le

cadi-e de sa délégation de pouvoirs, est également jointe  à l'oi-dre  du jour.

Une modification  dans l'ordre  des affaires soumises à déLibération peut être proposée  par
le maire,  sans vote  de L'assemblée.

Le Maii-e n'a pas l'obligation  de metti-e effectiveinent  en discussion ('ensembLe  des

questions inscrites à l'ordre du jout; une affaire pouvant être retirée ou reportée à cine

séance uLtérieure. Seutes Les affaires inscrites à l'ordre  du joui-  peuvent faire  l'objet  d'une
délibératioi"i.

Le Maire peut soumettre au ConseiL municipal des questions diverses (quand cette

i-ubrique est prévue à l'ot-di-e du jour) qui i"ie revêtent pas une impoi-tance  capitale.  Si

toutefois  une de ces questions devait îaire l'objet  dlirie  délibéi-ation,  elle  devrait  en tant

que telle  être insci-'ite  à l'ordre  du jour de la procl"iaine  séance du Conseil  municipal,

Dans le cas où la convocation a lieu à l'initiative  du Représentant de L'Etat  dans te

Département ou du tiers des inembres du Coriseil municipal en exercice, le Maire  est tenu

de mettre  à l'ordre  du jour  les affaires  qui font  l'objet  de la demai"ide.

ARTICLE 6 - INFORMAT10N COMPLEMENTAIRE RELATIVE A L'ORDRE DU JOUR

Tout meinbre du Conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction,  d'êti-e  informé
des affaires de la vit(e qui font ('objet  d'une délibération.

Toute  question, demande  d'information  complémentaire  ou intervention  d'un  membre  du

ConseiL municipal  auprès de l'administration  municipale  au-detà  des docun"ients  transmis

ou consultables relatifs à la délibét-ation,  devra  être  adressée  au maire,  au moins  deux (2)

jours  avant  la séance,  pour  (ui pei-metti-e  de répondre  lors de la séance  du Consei[.

Si La délibération concerne une coi"icession, le projet de contrat,  accompagné  de

l'ensemble des pièces, sera mis à disposition des membi-es  du Conseil municipal qciinze

(15) jours au n-ioins avant la séance. Ils pourront tes conscilter à la Direction Géi"iérale  des

Sei-vices,  aux heures  ouvrables.
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CHAPITRE  2

DEROULEMENT  DES SEANCES DU CONSEIL  MUNICIPAL

ARTICLE  7 - CARACTERE  PUBL!C DES SEANCES

Les séances  du Conseil  municipal  sont  publiques.

Aucune  pei-sonne  autre  que tes membres  du Conseil  rnunicipal  ou de l'administration  de la

Vilte  ne peut  pénétrer  dans  l'enceinte  du Conseil  sans y avoir  été  autor'isé  pai- le Maire.

Le pciblic  est autorisé  à occuper  les places  qui lui sont réservées  dans La saLle. Il doit

observer  le siLence  dui-ant  tocite  la durée  de la séance.  Toutes  marques  d'approbation  ou

de désapprobation  sont  interdites.

Un emplacement  spécial  est  réservé  aux  représentants  de la presse.

Sui- demande  de trois  (3) membi-es  ou du Maire,  le Conseil  municipa(  pecit  décider,  sans

débat  et à la majoi-ité  abso(ue  des inembres  pi-ésents  ou représentés,  de se réunir  à huis

ctos. La décision  est  prise  par  un vote  public  du Conseil  municipaL.

ARTtCLE  8 - PRESIDENCE  DES SEANCES

Le Maire  en exercice  préside  les séances  du Conseit  municipaL.  En cas d'empêchement  dbi

Maire,  il est  suppléé  de plein  di-oit  par un Adjoint  ou un Conseiller  municipaL  dans l'oi-di-e

du tabLeau.

La séance  au cours  de laquelle  il est procédé  à l'élection  du Maire  est  présidée  par le plus

âgé des membres  du Conseil.

Le Maire,  ou à défaut  l'élu(e)  qui le remplace,  ouvi-e  (es séances  du Consei(  municipal,  fait

procéder  à la désignation  d'un  secrétaire  de séance.

Il dirige  tes débats  et  accorde  la parole.

Il ordonne  les suspensions  de séance  puis  y met  fin.

Il met  aux  voix  les  propositions  et  les  délibéi-ations,  décompte  (es sci-utins,  juge

conjointeinent  avec  le seci-étaire  de séai"'ice les opérations  de vote  et en proclame  les

i-ésultats.

Il prononce  la clôture  des séances  après  épuisemei"it  de l'ordi-e  du jour.
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Par dérogation  aux alinéas précédents, lorsque la délibération  porte  sur l'examen  du

compte administratif,  le Conseil municipal étit son président pour la séance parini  tes

Conseillers  municipaux,  Adjoints  au maire  ou non.

Le Maire peut, mêtne s'il n'est plus en fonction,  assister  à la discussion,  mais  il doit  se

retirer  au moment  du vote  par  ('assemblée.

Le ConseilLer élu assure la pléi"iitude des fonctions  de président  de séance. Sa présidence

prend  fin  automatiquement  après le vote de la délibération  retative  au compte

administratif,  même  si celui-ci  est  rejeté.

ARTICLE  9 - OUVERTURE  DE LA SEANCE

A l'ouvet-ture  de la séance, le Président de séance demande au Conseil municipal de

nommer le sect-étaire de séance. Il fait procédei- à L'appel des conseillers, constate le

quorum, procLame La validité  de La séance si celui-ci  est atteint,  Il fait  appi-ouver  le procès
verbat de la séance pi-écédente  et prend note des rectifications  éventuelles.

ARTICLE  10 - SECRETARIAT  DE SEANCE

Au début de chacune de ses séances, Le Conseit inunicipal  procède à la nomination  d'un ou
plusieurs de ses membres pour remplir  tes fonctions  de secrétaire.

Le secrétaire  de séance procède à l'appel,  cite les pouvoirs reçus et assiste le Maire poui-

les vérifications  éi"iuinérées à l'ai-ticle 9. IL contrôle l'élaboration  du procès verba( de
séance,

Le Conseil municipal  peut également  adjoindre,  à ce seci-étaire  de séance, des auxiliaires

pris en dehors de ses membt-es qui assistent aux séances i'nais sans participer  aux
délibérations.

Les auxiliaires  de séance ne prennent  la parole que sur invitation  expresse  du Président  de

séance  et restei'it  tenus  à l'obligation  de réserve.

ARTICLE  1l - QUORUM

Le ConseiL municipal  ne pecit valabtement  délibérer  que lorsque la n'iajorité de ses

membres  en exercice  aSsiste  à la séance.

Le quorum doit être respecté pour chaque détibération.  Il doit donc être constaté  à

t'ouverture  de la séance, après chaque suspension et, en cas de départ  d'un conseillei-  en

cours de séance, avant qu'une  nouvelle  affaire  soit  mise  en discussion.
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Si Le quorum  n'est  pas atteint  au inoment  de ('examen  d'un  point  de l'ordre  du jour

soumis  à détibération,  le président  de séai"ice  suspend  ou lève  la séance  et renvoie  la suite

des affaii-es  à une  date  ultérieure.

SeuLs les  Conseitters  en  exercice  effect'ivement  présents  sont  pi-is en compte  pour

détei-miner  le qciorum,  Les conseillers  absents  qui ont donné  pouvoir  à un membre  du

conseil  n'enti'ent  pas dans  (e ca(cu(  du quoi-un"i.

Lorsqu"il  apparaît  qu'après  une première  convocation  régulièrement  faite,  te quorum  n'est

pas  atteint,  le  conseil  municipal  est à riouveau  convoqué  à trois  jours  au moins

d'intervalte.  Il déLibèi-e  alors  valableinent  quel  que soit  le nombre  de membres  présents.

ARTICLE  "!2 - POUVOIRS

Un Conseilter  inunicipal  empêché  d'assister  à une séance  peut  donnei;  à un cotLègue  de

son choix,  un pouvoir  écrit  de voter  en son nom. Le pouvoir  indique  la date  et  l'heure  de

la séance  concei-née  et  le mandataire  désigi"ié.

Les pouvoirs  doivent  être  remis  au plus tard  au début  de la séance  du Conseil  municipal  au

Présiderit  de séance  ou aci Directecir  Général  des Services.

Toutefois,  La dé(égation  de vote peut  être  établie  au cours  d'une  séance  à laquetle

participe  un conseilLer  obligé  de se retirer  avant  la fin de celle-ci.

Afin d'éviter  tocite  contestat'ion  sui-  leui-  partic'ipatioi'i  au vote,  les conseil(ers  qui se

retirei"it  de la salLe des délibérations  doivent  faire  connaître  au Président  de séance  teuî-

intention  ou leur  souhatt  de se faii-e  i-eprésenter,

Un inême  Conseil(ei-  munictpat  ne peut  être  poi-teur  que d'un  seul  pouvoir.

Le  pouvoir  est toujoui-s  révocable  ; il cesse de p[ein droit  à ('arrivée  en séance  du

coi"isei(ler  représenté.

Sauf en cas de maladie  dûment  constatée,  il ne peut  être  valable  pour  plus de trois

séances  consécutives.

ARTICLE  13 - ORGANISATION  DES DEBATS ORDINAIRES

Le président  de séance  appelle  les affaires  inscrites  à l'ordre  du jour  suivant  leur  rang

d'inscription  ; seules  celles-ci  peuvei'it  faii-e  l'objet  d'une  délibération.

Chaque  affaire  fait  l'objet  d'un  résumé  oi-al par Le Président  de séance  ou un i-appoi-teui;

membre  du coi"iseil  municipal.

A la suite  de cette  présentatioi'i,  chaque  conseiller  miinicipal  peut  exprimer  son point  de

vue  sui- l'affaii-e  mise  en détibération.
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ARTICLE 14 - DEBAT ANNUEL D'ORIENTATION  BUDGETÀIRE

Un débat  a lieu  au Conseil  municipal  sur les orientations  générales  du budget  de la Ville  de

Gap dans un délai  de deux mois précédant  l'examen  de celcii-ci.  Les termes  du débat  sont

inscrits  au procès-verbal  de la séai"ice.

Conformément  aux dispositions  de t'article  L.23'N-')-2  du CGCT, préalabLement  aux débats

sur te projet  de budget,  le Maire  présente  un rapport  sur la situation  en matière  d'égatité

entre  les femmes  et Les hommes  intéi-essai'it  le fonctionnement  de la commune,  Les

politiques  qu'elle  mène sur son terr'itoire  et les orientations  et programmes  de nature  à

amélioi-ei-  cette  situatiori,  Ce rappoi-t  est élaboi-é  dans les conditions  fixées  par L'article

D.23"11-16  du CGCT.

Conformément  au Code général  des collectivités  territoi-iales  et notamment  ses ai-ticles

L2312-1 et D2312-2,  toute  coiwocatiori  est accompagnée  d'un  rapport  sur les orientations

budgétaires  envisagées,  les engagements  pLuriannuels  ainsi que sur La strcicture  et la

gestion  de la dette.  Le rapport  pt-écise,  égaleinent,  La sti-ucture  des effectifs,  l'évolutioi"i

prévisioi"inelLe  de la structure  des effectifs  et des dépenses  de personnel.

ARTICLE 15 - PRISES DE PAROLE

Aucun  conseiller  municipal  ne peut intervenir  sans que  la parole  ne lui  ait été

pi-éalablement  donnée  pai- le Président de séance. Les Conseillers  municipaux  pi-ennei"it  la

parole  dans l'ordre  déterminé  par le Président  de séance.

Les agents  de ta colLectivité  ne peuvent  prendre  la paroLe que sui- invitation  expresse  du

président  de séance et restent  tenus à leur  devoir  de réserve  tet que défii"ii par leur

statut,  Ils ne participent  pas à la déLibération  prise,

A titre  très exceptionnel,  toute  pei-sonne  extérieure  peut  être  autorisée  par le Président

de séance  à intervenir  devant  le Conseil  municipal,  sans pi-endre  pai-t à la déLibération.

ARTICLE 16 - DUREE D'INTERVENTION

Le temps  de parole  accordé à chaque  intervenant  et pour chaque  affaire  est liinité  à une

durée  pennettant  d'exposer  son point  de vue, laissée à l'appi-éciation  du Président  de

séance.  Il peut  demander  aux membres  de L'Assemblée  de conclure  s'il  lui apparaît  que te

temps  de parole  est déraisonnable  eu égard  à l'impoitai"ice  du sujet  abordé.

11



ARTICLE  17 - CLOTURE  DES DEBATS

La clôture  de la discussion  est décidée  par le Président  de séance  ut"ie fois  que chaque

conseil(er  municipat  qui  le socihaite  a pu prendre  la parole  au moins  une fois.

ARTICLE  i8  - MODALtTES  D'ADOPTION  DES DELIBERATIONS

Les délibérations  du  Conseil  inunicipaL  sont  prises  à la majorité  absolue des suffrages

exprimés.

I 8. I - Scrritin  à main  levée

Le mode  de votation  ordinaire  est le vote  à main  tevée.  It est constaté  pai- le Président et

le secrétaire  qui con"iptent,  s'il  est  nécessaire,  le noinbre  de votants  pour  et  te nombre  de

votai'its  contre.

En cas de partage  égal  des voix  celle  du Président  de séance  est  prépondérante.

Le i-egistre  des délibérations  comporte  le i"ioi'n des votants  et l'indication  du sens de (eur

vote.

18.2  - Scrutin  secret

Le vote  a lieu  au sci-utin  secret  :

1.  Soit  lorsqu'un  tiers  des membres  présents  le demande,

Soit lorsqu'il  s'agit  de procéder  à des nominations  OLl des pi-ésentations.  Dans

ce  cas,  si après  deux  (2)  tours  de  scrutin  seci'et,  aucun des candidats n'a

obtenu  (a majoi-ité  absolue,  il est procédé  à un trofsième  tour  de scrutin et

L'élection  a lieu  à la n'iajorité  relative  ; à égalité  de voix,  l'élection  est

acquise  au plus  âgé.

Toutefois,  le Conseit  municipal  peut  décidei',  à t'i.inanimité,  de ne pas recourir  au scrutin

secret  pour  les  nominations  et présentations,  sauf si cine disposition  législative  ou

i-églei'nentaire  prévoit  expressément  ce mode  de scrutin.

Chaque  conseiller  exprime  son vote  en glissant,  à L'appel  de son i'iom, un bulletin  daiïs

l'urne  pi-évue  à cet  effet.

Tout conseilter  municipaL  atteint  d'infirmité  certaine  et le mettant  dans l'impossibilité

d'introduire  son bulletin  dans  l'enveloppe  est autorisé  à se faii-e  assister par  une personne

de son choix.

Les bu(letins  ou votes  nuts ainsi que les abstei-itions  ne sont pas pris en compte  dans le

catcul  des suffi-ages  exprimés.
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ARTICLE 'I 8 Bis - AMENDEMENTS

Les amendements ou contre-projets  pebivent être  proposés  sur  toutes  affaires  en

discussion  soumises  au Conseil  municipal.

Les amendements ou contre-projets  doivent être présentés par écrit au Maire.  Le Conseil

municipal décide si ces amendements sont mis ei"i délibératioi"i,  rejetés ou renvoyés  à ta
commission  compétente.

ARTICLE 19 - CLOTURE ET SUSPENSION DE SEANCE

La décision de clore ou de suspendre La séance t-elève de l'appi-éciation  du Président  dans

le cadre  de ses pouvoirs  de police  de l'assembLée.

It peut également mettre  aux voix toute deinande  de scispension  de séance,  fori'nulée  par

au moins  trois  (3) inembres  dci Consei(  municipal.

Lorsqu'il prononce une suspension de séance, le Président de séance en fixe  la durée.

ARTICLE 20 - POLICE DE L5!SSEMBLEE

Le Président de séance a seuL la police de l'assemblée. Il fait respecter  le présent

règlei'nent  et rappet(e à l'ordi-e  les membi-es  ou le pubLic qüi  s'en écai-tent.

Il peut faire expulser de l'auditoire  tout individu qui trouble t'oi-dre, interrompt  les

débats, cause ou provoque un tumu(te de quelque manièi-e  que ce soit.

Lorsqu'un conseiller s'écarte des débats ou trouble  l'ordre  par  des  interruptions

ii"iteinpestives, le Présideiït de séance peut le rappeler à l'ordre  ou lui retirer  la parole.  Si

celui-ci persiste à troubler  les travaux de l'assei'nblée,  le Président peut  le faire  exputser
de la séance,

En cas de crime ou de délit, le Maire en dresse bin pi-ocès-verbal  et le procureui-  de la
République  en est immédiatement  saisi.

13



ARTICLE  21 - QUESTIONS  ORALES

Les conseitLei-s  municipaux  ont le droit  d'expûser  en st'ance  des questions  orates ayant

trait  aux affaires  de la ville.  Elles  sorit  examinées  en fin  de sé'ance  une  fois  l'ordre  du jour

épufsé  et ne donnent  lieu  à acicun  vote  de l'Assemblée  délibérante.

CelLes-ci  doivent  portei-  sur des sujets d'intérêt  général et ne peuvent  se rapporter  à des

considérations  personnelles,  ni évoquer des sujets qui ne concernent  pas la gestion de la

COmmLlne0

Elles  doivent  être  adressées  au inaire  pai' écrit,  sous quelque  forme  que ce soit, au moins

deux  (2) jours  francs  avant  la date  de (a réui"iion  du conseil

Si, dans ce délaf,  un évét"iement  imprévis'ible  et pouvant  avoir  des répercussions sur la vie

communale  survei-iait,  toute  question  orale  s'y  rapportant  seî-ait  alors  dispensée de cette

forma(ité.

Les questions  orales  sont  appetées  dans l'ordre  de leui-  réceptiori.

Si ptus de trois  (3) questioi"is  sorit  posées  dans une mêine  séance,  le maire  peut  décider

d'en  insci-ii-e  une  pai-tie  à L'oi-di-e du jour  de la pi-ochaine  séance  du Conseit municipal.

De même,  si l'objet  des questions  orales  le justifie,  le maire  peut décider de les

ti-ansmettre  pour  examen  aux commissions  concernées.

ARTICLE  22 : DES SITUATIONS  DE CONFLIT  D'INTERETS

Constitue  un conflit  d'intérêts  toute  situation  d'interférence  entre  un intére)'t  pciblic  et  des

ii"itérêts  pubLics  ou privés  qui  est de nature  à infli.iencer  ou paraître  infLuencer  l'exercice

indépendant,  impartiat  et  objectif  d'une  fonction.

Outre  l'ittégalité  des  délibératioi"is,  les conftits  d'intéi-êts  peuvent  donner  lieci  à des

poursuites  judiciaires  au titre  :

1.  du délit  de concussion  ;

2 , de la prise  iLlégale  d'intérêts  ;

3 . de ta gestion  de Tait.

Les membres  du Conseil  ne doivent  en acicui"i cas influer  sur une décision  de la Comi'nut'ie

relative  à une structure  dai'is laqcie((e  i(s détiendraient  un pouvoir  ou une opération  dans

Laquelle  ils auraient  un intérêt  privé,  même  indirect.

22.1  : du maire

Lorsqii'il  estiine  se trouvei-  en situation  de coi"iflit  d'intér-êts,  qu'i( agisse en vei-tu de ses

pocivoirs  propi-es  ou  par déLégation du Coi"iseil munîcipa(, (e Maire pretïd  un arrêté
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mentionnant  la teneur des questions poui- Lesquelles  il estiine  ne pas devoir  exercer  ses

compétences et désigriant, dans les conditions  prévues  par la loi, la personne  chargée  de
le suppléei-.

22.2  : au sein  des instances  n"iunicipales

Dans toutes les instances de décision, débat ou travait créées, de façon  foi-inelte  ou non,

au sein de la Commune et notamment au sein du Conseil municipal et des Commissions  de
travail,  les membres  du Conseil  municipal  doivent  :

1. informer  le maire par écrit en pt-écisant la teneur des questions pour  lesqueLles  ils

estin"ient être en situation de conflit  d'intérêts.  Un arrêté du maire  déterminera  en

conséquence Les questions pour lesquetles la personne intéressée doit  s'abstenir
d'exercer  ses compétences  ;

2. s'abstenir de participer  aux votes, débats et travaux relatifs à ui"i pi-ojet,  à un

organisme ou à une institution  dans laquelle ils auraient un quelconque  intérêt  à
titre  privé, professionnel ou à raison  de leur(s)  fonction(s)  élective(s)  ;

3. quitter  ta salle du conseil à l'annonce du point de l'ordre du jour qui poui-i-ait  être

sujet à conflit  d'intérêts par le maii-e avant même le début des débats et ne
reprendre  leur  siège qii'à L'issue du vote  ;

4. signalet; dès qu'iLs ont connaissance de l'ordre du joui;  tocit point qui pouri-ait
mettre  leui-s  intéi-êts  en confLit.

Loi-squ'un meri"ibre du conseit est ei"i situation de conflits d'intéi-êts, il ne peut pas donner
pouvoir à un auti-e conseiller municipat pour voter en son nom.

22.3  : au sein  des organismes  extérieurs

Les articles précédents s'imposent également acix représentants de la commune  dans des

instances extérieures (par exempLe associatives), lorsque ces élus ont dans cette  instance

un rôle exécutif  (par exempte membre du conseil d'admii"iistration).  La seule  participation

à t'assemblée générale de la structure  ne constitue une situation prohibée que si l'élu  est

membi-e  de cette  sti-ucture  en son nom personnel.

Loi-squ'un élu est mandaté pour représenter la ville dans ui"i organisme extéi-iecir,  c'est

t"iotamtnent pour amétiorer  le contrôle  de la ville sur t'utiLisation des moyens  qu'elle  met  à
disposition dudit ot-ganisme. Si l'élu excède ce rôle et ii'itervient  dans le processus

décisionnel, il s'expose à la qualification  de comptable de fait le rendant alors  responsable
sur ses deniei-s  propi-es.
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22.4  : les membres  de droit

Lorsqu'une  association  ou  un  établissement  public  réserve  de  droit  un siège à un

représentant  de la Commune,  l'élu  qui se charge  de cette  mission  ne doit pas y détenir  un

rôte  décisionneL,

A défaut,  l'é(ci  devra  s'abstenir  d'intervenir  à un quelconque  titre  dans le pt-ocessus

décisionnel  de la comn"iune.
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CHAPITRE  3

COMPTES-RENDUS  DES DEBATS, PROCES VERBAUX

ET REGISTRE  DES DELIBERATIONS

ARTICLE  23 - COMPTES-RENDUS  DES DEBATS

Le Maire fait rédiger  le compte-rendu  synthétique  de chaque séance du Conseil municipat

et fait  procédei- à son affichage,  dans Le détai d'une semaine suivant le Conseil, à ta mairie

et des mairies  annexes,  et ce jusqu'au  prochain  compte-rendu.

Il doit reprendre  les points essentiels des débats et faire  état  des délibéi-ations adoptées.

Le compte i-endu est tenci à la disposition  des conseitlers municipaux,  de la pi-esse et du

public.

ARTICLE  24 - PROCES VERBAUX

Les séances publiques  du Conseil sont enregistrées  et donnent Lieu à l'établissement  du

procès-verba(  des débats  sous forme  syntliétiqi.ie.

Le Maii-e et Le secrétaire  de séance veillent  au reti-ait des éventuels propos inji.iriecix,

diffat'natoires  ou grossiers qui aut-aient été exprimés au coui-s d'ui'ie  délibération,

Une fois établi, ce procès-verbal  est tenu à la disposition des membres du conseil

municipal  et du public qui peuvent  en prendre  connaissance en mairie aux heures et  jours

ouvrab[es.

Le procès  verbal  de séance  est  également  inis  en Ligne sur le site  Internet  de La vil(e.

Les procès-vei-baux sont sigi"iés pai- les mei'nbi-es du conseil à la séance suivante.  La

signature  est déposée sur la demière  page, après l'ei"isen"ible  des délibérations.

Chaque procès-verbal  de séance est inis aux voix poui- adoption  à la séance qui suit  son

établissemei'it.

Les membres du Conseit ne peuvent intervenir  à cette  occasion que pour une i-ectification

à appoi-ter au procès-verbal.  La i-ectifîcatioi"i  éventuelle  est enregistrée  au procès-vei'bal

suÎvant.
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ARTICLE  25 - REGISTRE  DES DELIBERATIONS

Les délibérations  sont  ti-ansmises  au représentant  de t'État  dans le département, puis

inscrites  par  ordre  de date  dans un registre  tenu  à cet  effet.

Chacune  des délibérations  adoptées  mentionne  la date  et l'heure  de la séance,  le nom du

président  et du secréta'ire  de séance,  des conseillei-s  présents,  des conseillers  empêchés

ayant  établi  des procurations,  les affaires  débattues,  les votes  et  tes décisions  prises,

En i-evanche,  ne sont  retranscrites  sui- (e registi-e  ni les interventions  des conseillers

inunicipaux  en cours  de séance,  ni le détai(  des débats.

ARTICLE  26 - ENREGISTREMENT  DES DEaATS ET RETRANSMISSION D[S SEfANCES

Le  Président  de  séance  pecit faii-e  enregistrer  Les séances  du conseil  municipal.  Les

eni-egistrements  sont  alors  consei-vés  pour  bine durée  de six (6) ans.

Ils peuvent  être  consultés  par toute  personne  qui en fait  la demande.  La demande  doit

être  adressée  pai-  écrit,  quarante  huit  (48) heures  au moins  avant  la date  de consultatioi"i

souhaitée.

Les prises  de son et de vue soi"it aritorisées,  sous réserve  de l'appLicatioi"i  de ('artic[e

L.2"121-16  du CGCT confiant  au président  la police  des séances.

Les séances  du  Conseil  municipal  peuvent  être  retransmises  par  les  iï"ioyens  de

commui'ïication  acidiovisuelle,  dans  Le respect  de ce même  article  L.2121-16  du CGCT.

18



CI-IAPITRE  4

LES COMMISSIONS  MUNICIPALES

ARTICLE  27 - DISPOSITIONS  COMMUNES

La représentation  au sein des commissions doit respecter le principe de La repi-ésentation
proportionnelle  des groupes politiques siégeant au Conseil municipal.

Pour les sct"utins de Liste, chaque groupe poLitique présente en séance une liste  de

tituLaires et Le cas échéant, rine liste de suppléants. Les listes peuvei'it  comporter  moins

de noins qu'il n'y a de sièges à pourvoii-.  Les gi-oupes  potitiques peuvent  également  se

concerter  pour  présenter  une liste  mixte.

Pour les sci-utins  unii"iominaux,  chaque  groupe  potitique  annonce  le nom de son candidat  à

la demande  du Président  de séance.  Il est  ensuite  procédé  au vote.

ARTICLE  28 - LES COMMISSIONS  DE TRAVAIL

28. 1 - Rôle  des commissions  de travail

Les commissions de travail sont des lieux de débat et d'élaboration  de projets.  Leurs

travaux  n'ont  pas de valeur  délibérative.

Elles sont chargées de donner un avis consultatif  sur les questions soumises  au Conseil

municipal.

Chaque commission est chat-gée  dans son doi'naii'ie  d'étudier  ou de faire  étudiei-  des

projets  à n"iettre  en œuvre  dans le cadi-e  des compétences  de la Commune.

Les commissions  peuvent  s'entourer  d'experts.

Le Président de chaqcie commission (ou son représentant)  soumet au maire  ses

propositions.

Les séai'ices  des commissions  ne sont  pas publiques.

28,2 - Champ de compétences  des différentes  commissions

Pour l'étude des affaires qui tui sont souinises et la prépai-ation des décisions qui tui
incombent, le Conseil mui'ïicipal décide la création des commissions  permanentes  de

travail  suivai"ites  :
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Commission  de l'Administration  Gét"iéraLe  et des Ressources  Humaines

Commissioi"i  des Firiances  et du Budget

Commission  du Commerce,  de l'Artisanat  et du Centi-e-vi(te

Commission  des Travaux

Coinmission  de la Cohésion  socia(e,  de ('EmpLoi  et  de l'lnsertion

Commission  de l'Éducation,  de la Restaui-ation  co(lective,  de la Foi-mation  et de

l'Enseigi"iement  supérieur

Commission  des Sports  et de l'Évènementiet  spoi-tif

Commission  de la Cutture  et de l'Éducation  artistique

Coinmission  de ('Urbanisme,  de l'Agt-icu(ture  et de la Transition  énergétique

Lorsque  les questions  qui leur  sont  soumises  présentent  une compléinentarîté  ou rendei'it

opportui"ie  une vision  commune,  le Président  ou le vice-présidei"it  de cl"iaqcie commission

peut  décider  de i-éunir  conjointement  leurs  commissions  respectives.

28.3  - Modtfication  des commissions

D'autres  commissions  de travai(  pourront,  suivant  les besoiris,  être  créées  pai- te Conseit

municipal.  Par ailleurs  les inodifications  ou ajustemerïts  pourront  être  apportés  dans les

compétences  des commissions.

28.4  - Autres  instances  de travail

En dehors  des commissions  permanerites  de travail  ci-dessus  éi'iumérées,  le  Conseil

municfpaL  peut  confier  à des commissions  et/ou  groupes  de travail,  comités  consultatifs  et

déLégations  spéciates,  ('étude  d'affaires  dont  l'importance  et la nature  le justifient.

Ceux-ci  foi"ictioni"ient  conformément  aux dispositions  prévcies  ci-dessous.

Le Conseil  municipal  peut  égalernent,  sur  proposition  du Maire,  désigner  en son sein des

chargés  de mission,  auxquels  seront  confiés  des tâches  spécifiques.

ARTICLE  29 - FONCTIONNEMENT  DES COMMISSIONS  DE TRAVAIL

29.1-  Présidence  des commisstons

Le Maire  est  Président  de droit  de ces commissions.

Etles sont  convoquées  par  le Maire,  dans (es inei(teurs  délais  après  Leur création,

29.2  - Composition  des commissions

Les membres  sont  au nombre  de 15 pai- commission  i-épartis  de manière  à respecter  (e

principe  de la représentation  proportioni"ielle  poui' pei-metti-e  l'expression  plui-aListe  des

é(us au sein  de l'assemblée  communale.
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29.3  - Installation  des  commissions

Suivant leur nomination,  elles sont convoquées par le Maii-e et il est procédé à la

désignation  d'un  Vice-présidei"it  pour  remplacei-  le maire  en son absence.  Cette

dés'ignation du Vice-président  s'effectue  sans formalisme  particulier,  à la majorité  des
n"iembres de La commission pi-ésents.

Une fois désigné, (e Vice-président  peut convoquei-  et présider les séances de  sa

commission.

29.4  - Modalités  de convocation

Les men'ibi-es des commissions sont coiwoqués par le Maire oci à défaut, pai-  teur

Vice-président,  trois (3) jours au moins avant la date de la séance. La convocation  est

adressée par tout  mûyen  et accompagnée  d'un  ordre  du joui',

L'ensembte des Conseillers  municipaux  est tenu infoi-mé  des dates de réunion de toutes  les

commissions.

Cas particulier  de ta Cotnmissiotï des fii'ïances: elle est La dei-nière commission à siéger

avant la réunion du Conseil municipal.  Elle statue sur les aspects jciridiques  et financiers

des rapports pt-oposés par les autres coiÏimissions  à l'examen du conseil municipal  ainsi

que ceux dont les délais n'ont  pas permis un passage à leur Commission de rattachement.

29.5  - Fonctionnement  des commissions

Les agents en charge des dossiers peuvent participer  ai;x séa.nces des commissioi"is,  sans

prei"idre  part aux votes. Ils peuvent  apportei-  des informations  sur les dossiers.

Les Commissions peuvent entendre toutes personnes quaLifiées. Ces pei-sonnes sont
convoquées,  en mê'me temps et dans les mêmes formes que les membres  de la

Commission. Le Maire ou Le Vice-président  de la Commission expose en début de séance
les motifs  du recours aux personnes qualifiées  extérieures  présentes.

Les avis sont i-endus à la majorité  des membres présents, sans qu'un quorum ne soit exigé.
En cas d'égalité,  La voix du président  de séance est pi-épondérante.

29.6 - Règle de discrétion  et de confidentialité

La charte de l'élu local, prévue à L'article  L 1'111-1-1 du CGCT, dispose que "l'é(u  loaal

exerce ses fonctions  avec impartialité,  diligence,  dignité', probité'  et intègrité".

Les conseillers municipaux,  i'nembres des comn"iissions, doivent  faire preuve de discrétion

et de réserve quant à La divulgation  d'informations  retevant  des dossiers abordés dans le

i-espect des dispositions  de la loi n"78-753 du 17 juiltet  1978 instaui-ant  la liberté  d'accès

aux documents  admii-iistratifs.

A ce titre,  ils n'utilisent  pas ou ne communiquent  pas des renseignements  obtenus dans

L'exercice de teurs fonctions  et qui ne sont généralemei'it  pas à la disposition  du pubtic, Il
est rappelé que les documents  adtninistratifs  deviennent  cominunicabtes  une fois que le
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conseit  municipal  a détibéré.  Avant,  ils ont  le caractère  de documents  préparatoires  non

comrnut"iicables.

Les conseillers  n"iunicipaux  reconnaissent  et respectent  le caractère  confidentiel  de ces

informations  dont  iLs ont connaissance  dans l'exercice  ou l'occasion  de leui-s fonctions.

Cette  reconnaissance  et obligation  perdurent  même  Lorsque  L'élu a cessé d'occuper  sa

fonction.

ARTICLE  30 - LES AUTRES COMMISSIONS

30.1 - Comn"'iission  consultative  de la commune  associée  de Romette

Conformément  à l'ai-ticte  7 de la convention  de fusion  conclue  entre  les communes  de Gap

et Romette  en septembre  1974,  la Commune  assoc'iée  de Roinette  est administrée,  sous

l'autoi-ité  du üaire  de Gap, par  un /naire  délégué.

La Commissioi"i  consultative  est soumise  aux mêmes  règ(es  de fonctioni"iement  que les

Con"imissions  de  travail,  sous  réserve  des dispositions  du présent  article.  Ei'i cas de

coi'itradiction,  le présent  article  prime.

La Coinmission  coi"isultative  de Romette  comprend  : les ConseilLers  municipaux  doi'niciliés

sur la Comincine  de Romette  et  cii'iq (5) inembres  désignés  par le Conseil  municipal  parmi

les é(ecteui-s  de la Comtnune  associée.

La Commissiori  est coiwoquée  pai-  le Maii-e-délégué,  Présidei'it  de di-oit,  trois (3) joui-s

francs  avant  la date  de la séance  et se réunit  dans la Maii-ie  ai'inexe,

La convocation  est envoyée  aux membres  à ('adresse  de Leur choix,  accompagnée  d'un

ordre  du jour.  Sous réserve  d'approbation  de ce procédé,  les membres  de (a commission

peuvent  être  convoqués  par  courrier  électronique  à l'adresse  de leur  choix.

Loi-s de sa première  séance,  la Commission  consultative  déterininera  la périodicité  de ses

réunions.

A défacit,  elLe sera réunie  sur den"iande  dci Maire,  du Conseil  inunicipal,  du Maire-délégué

ou de 3 au moins  de ses membi-es,  une fois  pai- trimestre.

La Commission  consuttative  de  Roinette  peut  se saisir  de  toute  affaire  intéi-essant

directement  sa poputation  ou son territoire  et faire  des propositions  au n'iaire  de Gap.

ELle peut  également  être  consultée  à l'initiative  du Maire  OLI CILl Coi'iseil  municipa[  et

notamment  :

1.  sur L'urbanisme  pour  la partie  concei-nant  soi"i territoire;

2.  sui- les travaux  et investissements  réaLisés  sui- le territoire  de Romette.
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30.2  - Commission  d'appel  d'offi-es

La Commisston  d'appel  d'offres  comprend  Le Ma'ire ou soi"i représentant,  président  de

droit,  et cinq (5) men"ibres  titulaires  et cinq (5) membres  suppléants  du conseil  municipal

éLus en son sein à la repi-ései"itation  proportioi'inelle  au plus fort  reste.

Les convocations  aux réunions  de la Commission  d'appel  d'offres  doivent  être  adressées  à

ses membres  au moins  cinq (5) jours  francs  avant  la date  prévue  pour  la réunion.

Le quorum  est atteint  Lorsque la moitié  plus un des membres  ayant  voix  délibérative  sont

pi-ésents.  Si, après  ui"ie prei'nière  convocation,  ce quorum  n'est pas atteint,  la commission

d'appel  d'offres  est à nouveau  convoquée.  Elle se réunit  alors valablement  sans condition

de quorum.

Les membres  élus de la Commission  ont  voix  délibérative.  En cas de partage  égal  des voix,

le président  a voix  prépondéi-ante.

La Commission  d'appel  d'offres  dresse procès-vei-bal  de ses réunions,  Tous les membres  de

la Commission  peuvent  demander  que leurs  observations  soient  portées  au procès-verbal.

La Commission  d'appel  d'offres  peut  faire  appel au concours  d'agents  de la commune

coinpétei"its  dans la matièi-e  qut fait  t'objet  de La consuttation  ou en matière  de marchés

publics.

Peuvent  pai-ticipei-,  avec  voix  consultative,  aux réunions  de la Cominission  d'appel  d'offi-es  :

1,  Un ou plusieurs  meinbres  des services  compétents  de la commcine  ou d'ui"i

autre  pouvoii-  adjudicateui-  pour  suivre  l'exécution  des travaux  ou effectuer

le contrÔle  de conformité  lorsque  la i-églementation  impose  le concours  de

teLs services  ou lorsque  le marcl"ié poi-te sur des travacix  subventionnés  par

l'Etat  ;

l.  Des personnaLités  désignées  par te Président  de la Commission  en raison  de

leui- compétence  dans la matière  qui fait  l'objet  de la consultation  ;

3, Dai"is le cas des établissements  publics  de santé et des établissements

publics  sociaux  et  médico-sociaux,  un repi-ései"itant  du  Directeur

Départemental  des affaires  sanitaires  et sociales.  Ses observations  sont

consignées  au procès-verbal.

Lorsqu'ils  y sont invités  par le Président  de la Commission  d'appel  d'offres,  le Comptabte

public  et un représentant  du Directeur  Général  de (a Concurrence,  de la Consommation  et

de la Répression  des fraudes  peuvent  participer,  avec voix  consultative,  aux réunions  de la

Commission  d'appel  d'offres.  Leurs observations  sont  consignées  au procès-verbal.

Les conditions  d'intervention  de cette  commission  sont régies conformément  au Code

générat  des cotLectivités  territoriales,  et notamment  ses articles  et L"1413-1 et L"1414-2,
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30.3 - Commissioi"i  coi-icessions

Lorsque  la Cominune  envisage  de déléguei-  la gestion  d'un sei-vice,  public ou pas, la

Con"imission  concessions,  a pour  mission  de :

>  examiner  Les candidatui-es  (gai-anties  professionneltes  et financières,  respect de

L'obligation  d'emploi  des travailleurs  handicapés  prévue  acix ai-ticles  L 5212-1 à L 5212-5  du

Code  du Travail  et  aptitude  à assurer  la continuité  du service  public  et l'égaLité des usagers

devant  le sei-vice  public  (L 1411-1  ) ;

> dresser  La tiste  des candidats  admis  à présenter  une  offre  ;

> ouvi-ir  les plis  contei'iant  les offres  des candidats  retenus  ;

> établii-  un rapport  présentant  notammei"it  la liste  des ei"itreprises  adinises  à présenter

une offre  et L'analyse  des propositions  de celles-ci,  ainsi  que les motifs  du choix  de la

candidate  et  l'éconoinie  générale  du contrat  ;

> émettre  un avis  sur  (es offres  analysées  et sur les négociations  à envisager  ;

> émettre  un avis sui- tout  projet  d'avenant  à cine convention  de DSP entraînant  une

augmentation  du montant  global  supéi-ieure  à 5 % ( L 14l  1-6).

Cette  Commission  est présidée  par le Maire  ou son représentai"it.  Elle compt'end  c'inq (5)

membres  élus par le conseiL  municipa(  en son sein  à ta repi-ésentatioi"i  proportionnelle  au

plus  fort  reste  par  un vote  à buLletin  secret.  Il est procedé,  selon  les mêmes  modatités,  à

L'éLection  de cinq (5) suppléants.  Les listes  sont  déposées  dans les conditions  pi-évcies à

t'ai-ticLe  L. 1411-5  du code  général  des collectivités  tei-ritoriales,

En application  de L'article  L.2121-20  du CGCT , ei"i cas de partage  des voix, celle  du

président  de l'assemblée  est pi-épondéi-ai"'ite,

Le coinptable  de (a collectivité  et un i-eprésentant  du minfstre  chargé  de la concurrence

peuvent  être  invités  à la commissioi"i  avec  voix  consultative.

Peuvei"it  également  siégei-,  avec voix  consultative,  un ou plusieurs  agei"its de ta commune

désignés  par  (e président  de La commission,  en raison  de leui-  compétence  dans la matière

qu'i fait  l'objet  de la concession.

Les membres  de la commission  doivent  être  coiwoqués  au i'noins  cinq  (5) jours  francs  avant

(a date  de sa réunion.

30.4  - Commission  consultative  des sei-vices  publics  locaux

Conformément  aux dispositions  de ('article  L.14Ï3-a1 du Code général  des collectivités

teri-itoriales,  cette  Commissioi"i  est présidée  par  le Maire  ou soi"i représentant.
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L'ensembLe des t'nembres de La Commission est désigi"ié par le Coiisei( mui"iicipal  et i-éparti
en deux collèges :

Un collège  d'élus  comprenant  des membres  du conseil  municipal  ;

Un colLège d'usagers comprenant  des particuliers  et des représentants
d'associations locales.  Les élus municipaux  ne peuvent pas siéger au titre  de
ce collège.

En fonctioi"i de l'ordre  du jour, des personnes qualifiées peuvent  être invitées à participei-

avec  voix  consultative  par  le Pi-ésident  de la Commission.

En fonction  de L'ordre  du jour, la Coi'nmission  peut,  sur proposition  de son Président,

inviter  à participer  à ses travaux,  avec  voix  coi"isultative,  toute  personne  dont  l'audition  lui

pai-aît  utile  et i"iotamment  le ou les fonctionnaires  concernés  pai-  le dossier.

Cette Con'imission examine chaque année le bilan d'activité  des services exploités  en régie

dotée  de l'autonomie  financièi-e,

La Comi'nission  est  coi"isultée  pour  avis par  le Conseit  municipal  sur :

1. tout  projet  de délégation  de service pub(ic, avant que l'Assemblée  se prononce  sur

le principe  de la délégation,  dans Les conditions pi-évues pai- l'article  L.1411-4 du

Code  généraL  des collectivités  teri-itoriales  ;

2. tout projet  de ci-éation d'une régie dotée de l'autonomie  financière,  avai"it la

décisioi'i  portant  création  de la i-égie  ;

.:3. Tout projet  de pai-tenariat  avant que l'assemblée délibérante  ou l'oi-gai"ie  détibérant
ne se pi-ononce  dans les conditions  prévues à l'article  L. 1414-2  ;

4. Tout projet  de participation  du service de L'eau ou de ('assainissement à un

programme de recherche et de développement,  avant la décision d'y engager  le

service.

La convocation  aux réunioi"is est accompagnée de ('oi-dre  du jour et envoyée à l'adresse

commui"iiquée  par  chacun  des membres.

La Commission statue à la inajorité  de ses inei'nbres ayant voix détibérative  (élus et

repi-ésentants  d'association).  En cas d'égalité,  la voix du président  est prépondéi-ante.

Les réunions  de ta commission  i"ie sont  pas publiques.

30.5  - Commission  communale  pour  l'accessibilité

Confoi-mément  aux dispositions  de l'ai-ticle  L2143-3  du CGCT, dans Les communes  de 5 000

habitai"its  et  plus,  il est créé une  Commission  communale  pour  l'accessibilité  des

persoi"ines  handicapées  et aux pei-soni"ies  âgées.
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Cette  commissioi"i  est  composée  notamment  des représentants  de la ville,  d'associations

d'usagers  et d'associations  représentants  les personnes  handicapées  et des pei-sonnes

âgées.

Cette  coinn"iission  dresse  le constat  de t'état  d'accessibilité  du cadre  bâti  existant,  de (a

voii-ie,  des espaces  pubLics  et des transports.  EL[e étabLit  un rapport  annuel  présenté  en

ConseiL municipa(  et fait  toutes  propositions  utiles  de nature  à améliorer  la mise en

accessibiLité  de l'existant.

Le rappoi-t  présenté  au Conseit  municipat  est transmis  au représentant  de l'Etat  dans Le

département,  au Président  du Conseil  dépai-temerital,  au Conseit  dépai-tementa(  de la

citoyenneté  et de l'autonomie  ainsi  qu'à  tous  les responsables  des bâtiinents,  'installations

et  (ieux  de travail  concernés  par  (e rapport.

Cette  comi'nission  organise  également  un système  de recensement  de l'offre  de logements

accessibles  aux personnes  hai"idicapées  et des personnes  âgées.

30.6  - Commission  communale  des impôts  directs  (CCID)

Conformément  ai.ix  dispositions  de l'article  1650 du code  généraL  des impÔts,  il est 'iristitué

cine  Commission  communale  des  impôts  directs.  Cette  commissioi"i  pi-ocède,  avec le

représentant  des services  fiscaux,  aux évaluations  nouvelles  i-ésultant  de la mise  à jour  des

valeurs  Locatives.  Elle  émet  ui'i avis sur les réclamations  contentieuses  en matière  de taxe

directe  Locate,  loi-sque  le litige  porte  sui- une question  de fait.

La CCID  est  présidée  par le  ma'ire,  ou  son  représentant  et composée  de liu'it  (8)

commissaires  titulaires  et huit (8) commissaires  suppléai-its  désignés  par le directeur

dépai-temental  des services  fiscaux  sur une liste  de contribuables  dressée  par le Conseil

municipal,  Cette  désignation  intei-vient  dai'is tes deux  (2) mois  suivant  le renouvellement

du coi"iseiL et le mandat  des mei'nbres  prend  fin en rnên"ie ten"ips  que celui  des consei(lers

iïiunicipaux.

Les agents  de la Ville  peuvent  participer  à la Coinmission  communale  des impôts  directs

mais  sans voix  délibérative  et dans  la Limite  de trois  (3) agents  par  séance.

Cette  Commission  se réui"iit  à la demande  du directeuî-  dépaitemental  des finances

publiques  ou de son délégué,  et sui- convocation  du Maire  ou de son représentant  ou, à

défaut,  du plus  âgé des commissaires  titulaires.

Les mei'nbres  de La Commission  délilx'rei"it  à la inajoi-ité  des sbiffrages  et ne délibèrent

vaLablement  que s'ils sont  au i'iombi-e  de cinq (5), au t'noins,  titulaii-es  ou suppLéants.  En

cas de partage  égat  des voix,  celle  du maire  est prépondérante.
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30.7  - Commission  de contrôle  des listes électorales

Composée du Maire, ou de son repi-ésentant,  d'un délégué  de l'administration  désigné  par

le préfet  (cl"ioisi en dehors  des membres  du conseil  municipal)  et d'un  délégué  désigné par

le président  du Ti-ibunal  judiciaire.

Conformément  aux dispositions  de l'ai-ticte  L19 du Code électoral,  dans les communes  de 1

OOO habitants  et plus dans lesquelles  trois  listes au moins ont obtenu  des sièges au conseil

municipal  lors de son dernier  renouvellement,  la Commission de contrôte  est con"iposée :

1" De trois  conseilters  mui"iicipaux  appartenant  à la liste ayant  obtenu  le plus grand

nombre  de sièges, pris dans L'ordre du tabLeau parmi tes membres  prêts  à participer  aux

travaux  de la commission,  à l'exception  du maire, des adjoints  titulaires  d'une délégatioi"i

et des conseil(ers  municipaux  tiUilaires  d'une délégation  en matière  d'insci-iption  sur la
liste  électorale  ;

2" De deux coi"iseillei-s municipaux  appartenant  respectiveinent  à la deuxième  et à la

troisième  listes  ayant  obteiïu  le plus gt-and nombre  de sièges, pris dans l'ordre  du tableau

parmi les membres  prêts  à participer  aux travaux  de La cominission,  à l'exception  du

maire,  des adjoints  tituLair-es  d'une délégation  et des conseiLlers municipaux  titulaires

d'une délégation  en matière  d'inscription  sur la liste  électorale.

En cas d'égaLité  en nombre  de sièges entre  plbisieurs  listes, l'oi-dre  de pi-iorité  est

détei-miné  par la moyenne  d'âge la plus élevée  des conseillei-s  inunicipaux  étus de chaque

liste,

La Commission  de contt-ôle  aura un rôle d'exainen  a posteriori  des décisions  d'inscription

et de radiation qui auront  été prises par le maire, et aussi des éventuels  recours
administratifs  préalables  formés  par les électeurs  intéressés,
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CHAPITRE  5

DROIT  DES GROUPES POLITIQUES

ARTICLE  31 - DROIT  D'EXPRESSION  DES GROUPES POLITIQUES  DANS LE BULLETIN

D'(NFORMATION  DE LA VILLE DE C=AP

Un espace  est réservé  à l'expi-essioi"i  des groupes  politiques  appai-tenant  à ta majorité  ou à

('opposition  n"icinicipale  dans Le bulletin  d'information  de la ville  de Gap.

Ces groupes  politiques  sont  constitciés  par  les élus  des listes  présentes  lors  de l'étection.

// est ûinsi  mis à disposition  m  espace  de publiœtion  de 9 0ûO signes  au totû{  dans te

magazine -Gap'en  inag ->, corî-espondünt  à une double  püge.  Cet espace  sera réparti

proportionnel(ement  à La représentation  des  groupes  au  sein  du consei(  municipa(.

Toutefois  aucun  groupe  ne pourra  dfsposer  à tui seul  de plus  de 50 % de cet  espace.

La demande  de remise  des éléments  pour  chaque  numéro  sera  faite  pai-  tout  moyen  par  le

Maii-e  à cliaque  responsabLe  de liste  au moin  vingt-huit  (28)  jours  avant  la pciblication.

Compte-tenu  des déLais de fabrication  et d'impression,  Les élémei"its  devront  parvenir  à la

Direction  de la Communicatiori  au ptus tard  quatoi-ze  (14) jours  avant  la pubtication  du

numero.

Les textes  fournis  seroi"it  imprimés  dans  des conditions  de tisibilité  optimum  (c'est-à-dire

avec un corps  de cai-actèi-e  de taille  a12 au moins)  torsque  le nombre  de signes est

respecté.  Dans le cas contraire,  le texte  sei-a  'imprin"ié  en intégra(ité,  mais dans un corps

de caracfè'res  plus  petit.

En tant  que Directecir  de la publication,  le Maire  dispose  d'cin di-oit  de regard  scir les

textes  rédigés  par  les  listes  d'opposition.  Cecix-ci  doîvent  respecter  les  dispositions

Législatives  et réglementaires  en vigueui-  et ne comportei-  aucun propos  injurieux  ou

diffai'natoire.  Au cas coi'itraire,  te Maire  se réserve  (e di-oit  de retii-ei-  l'artic(e  en qciestion

apt-ès en avoir  averti  le ou les Conseillers  signata'ires.

D'autre  pai-t,  eu égard  aux restrictioi"'is  de commuriication  imposées  dans Les six (6) mois

précédei'its  les  élections  municipaLes,  une  attention  particulièi"e  sei-a  demandée  aux

auteurs  des textes  pendai"it  cette  période.
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ARTICLE 32 - MISE A DISPOSITION DE LO(ÀUX AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX

N'APPARTENÀNT PAS A LA MAJORITE MUNICIPALE

Les conseillei-s  municipaux  n'appartenant  pas à La majoi-ité  municipale  qui en font  la

demande  peuvei"it  disposer  sans fi-ais  du prêt  d'un  locat  commun.

L'utilisation  de ce Local consiste en la tenue de réunions pai- les conseillers minoritaires

afin  d'y discutei-  des affaires  de la commune.

Le local mis à disposition  ne saurait en aucun cas être destiné à une permanence  ou à
accueilLir  des réui-iioris  publiques.

Les inoda(ités d'utilisation  du Loca( commun sont fixées d'un commcin accord entre  les

différei'its  conseillers  n'appartenant  pas à ta n"iajorité  municipale.

En l'absence  d'accord,  it appartiendra  au Maire d'ai-rêter  les conditions de cette  mise  à
disposition.
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CHAPITRE  6

PARTICÏPATION  DES HABITANTS  A LA VIE LOCALE

ARTICLE  33 - CONSULTATION  DES ELECTEURS

Les électeurs  de la Coinmune  peuvent  être  consultés  sur tes décisions  que le Conseil

municipal  ou  le Maire  ei"ivisagent  de prendre  pour régler  les affaires  relevant  de la

compétei"ice  communale.

La consultation  peut-être  limitée  aux é[ecteui-s  d'une  partie  dci tei-ritoire  pour  les affaires

intéressant  spécialement  cette  partie  de la commune,

Un cinquième  des électeui-s  inscrits  sur  les listes  électorales,  peut  demandei-  à ce que soit

inscrite  à l'oi-dre  du jour  du conseil  municipal  l'oi-ganisation  d'une  conscittation  sur toute

affaire  retevai'it  de ses attributions.

Dans l'année,  un électeur  ne peut  signer  qu'une  seule  demande  tendant  à l'organisation

d'une  consultation  par  la Commune.

La décision  d'orgai"iiser  la consuLtation  appartient  au Coi"iseil  mcinicipa(  qui  fixe  également

les i'nodalités  d'organisation  de La consultation.

La délibération  ind'ique  expressément  qiie  cette  consultation  n'est  qu'une  demai"ide

d'avis,  elle  fixe  le jour  du scrutin  et convoque  les électeurs.  Elle est transmise  au Préfet

deux  mois  au moins  avant  la date  de scrutii'i.

Les é(ecteurs  foi"it  connaÎtre  par oui ou par  i'ion s'iLs approuvent  le projet  de détibération

ou  d'acte  qui  (eur  est  pt-ésenté.  Après  avoir  pris  connaissance  du  résultat  de  la

consultation,  L'autorité  compétente  de la Commune  arrête  sa décision  SLlr l'affaire  qui en

a fait  l'objet.

ART!CLE  34 - REFERENDUM  LOCAL

Le conseil municipal peut soumettre à un référendum local tocit pro3et de délibération

tendant  à régler  une  affaire  communale.

Le Conseil  mcinicipal  ne peut  soumetti-e  à référenduiïi  un projet  d'acte  relevant  de la

compétence  du Maire  qcie sui- proposition  de ce derniei:  Les pi-ojets  d'acte  individuel  ne

peuvent  pas être  soumis  à référendum.

Une même  détibéi-atioi"i  détermine  les moda(ités  d'organisation  du référendum  local,  (e

jocir  du scrutii"i  (qui ne peut  intervenii-  moins  de deux  mois après  la transmission  de ta
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délibération  au préfet),  convoque  les électeurs  et précise  le projet  d'acte  souiïiis  à Leui-

approbation.

Le pro5et soumis à référendum local est adopté si La moitié au moins des éLecteurs inscrits
a pris  pai-t  au sci-utin  et s'il  i-éunit  La majorité  des suffrages  exprimés.

Le texte  adopté  par voie  de référendum  est  soumis  aux mêmes  règLes de publicité  et de

contr-ôle  de  légalité  qbie  les  déLibérations  ou  arrêtés  adoptés  par  les  autorités

communates.
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CHAPITRE  7

APPLICATION ET MODIF1CATION DU RE(4;MENT  INTERIEUR

ARTICLE 35 - APPLICATION  DU REGLEMENT INTERIEUR

Le présent  règlement,  applicabte  au Conseit  n"icinicipal  de la vitle  de Gap, doit  être  adopté

à cl"iaque  i-enouvetLement  du Conseil  municipaL  dans  les six mois qui  suivent  son

instatlation.

ARTICLE 36 - MODIFICATION  DU REGLEMENT INTERIEUR

Le présent  i-èglement  peut  faire  t'objet  de mod'ifications  à la deinande  et sui- proposition

du Maire  ou d'un  tiers  des membres  en exercice  de l'assembtée.

Etle est étudiée  par le Conseit mcinicipal  au cours de la séance qui suit (e dépôt  de ta

proposition.

Elle est adoptée  à la majorité  absolue  des suffrages  expi-imés.
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